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Taillais
CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, DÉCRETS, ETC.,

contenus dans le tome m du Bulletin, depuis le

1er janvier 1853 au 31 décembre 1833
inclusivement.

1833. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCHETS, ETC.

3 Janvier. Arrêté du. Conseil exécutif, con¬

cernant le chauffage des salles

d'audience et des chambres d'attente des

préfets et des autorités judiciaires de

district 5

5 Arrêté du Conseil-exécutifqui al¬

lège le service de garnison 5

7 Publication du Conseil-exécutif,
relative aux demandes de secours

pour cause d'incendie 7

16 Ordonnance du Conseil-exécutif,

pour la suppression des droits de

sceau de la Cour d'appel 8

25.



- 554 -
1855. TITRES

PAGES.

DATES. DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

11 février. Arrêté du Conseil-exécutif fixant

la durée des fondions des employés
des péages des douanes et de l'olim-
geld, ainsi que des inspecteurs de

frontière 9

14 Ordonnance du Conseil-exécutif
sur les primes pour la culture du lin
et du chanvre 11

20 Ordonnance du Conseil - exécutif

sur les auneurs de toile 15

20 Instruction pour les auneurs de

toile nommés en vertu de l'ordonnance

du 20 lévrier 1835 19

25 Décret du Grand-Conseil, sur les

pensions des régens d'école primaire 22

26 Loi sur l'exercice de la pêche 25

26 Décret du Grand- Conseil, qui
fixe le traitement du lieutenant de

préfet de Berne 29

26 Décret du Grand-Conseil, qui
fixe le traitement du commandant de

la gendarmerie 30
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1853. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

26 février. Décret du Grand- Conseil, qui
accorde un supplément de traitement

au juge du tribunal de district de

Berne, remplissant les fonctions de

juge de uaix 31

27 Décret du Grand-Conseil, qui
augmente le nombre des places d'huissier

d'Etat et de messager de la
chancellerie 52

28 Instruction pour les commissaires

d'écoles 55

28 Décret du Grand-Conseil, qui dé¬

termine la durée des fonctions du
directeur de la maison de force de

Berne 57

28 Décret du Grand-Conseil, qui ac¬

corde une augmentation de traitement

au second secrétaire du Département

de l'éducation 58

il mars. Circulaire du Conseil-exécutif à

tous les préfets et présidens de tribunaux

sur l'assermentation des avocats

procureurs et agens de droit 59
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1855. TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS DÉCRETS ETC.

11 mars. Instruction du Conseil- exécutif,
concernant les mariages mixtes

adressée au Déparlement de la justice

et de la police par lettre du 11

mars 1833 40

20 Décret du Grand-Conseil, sur les

conditions d'éligibilité aux fonctions
de notaire de préfecture 41

21 Décret du Grand Cônseil concer¬

nant l'indemnité du suppléant chargé
de remplacer à l'audience le juge qui
a rédigé l'acte d'accusation dans les

affaires criminelles 42

22 Budget de la République de Berne,

pour l'année 1835 44

23 Circulaire du Conseil-exécutif à

tous les préfets et lieutenans de préfet,
concernant le maintien de l'ordonnance

sur les foires et le colportage. 105

28 Loi sur l'organisation de l'admi¬

nistration financière dans les districts 107

20 Décret du Grand- Conseil, sur

l'organisation de l'administration

supérieure des péages et de l'ohmgeld. 115
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1853. TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

29 mars. Décret du Grand-Conseil, sur la

création et l'augmentation des

pensions viagères 116

29 Décret du Grand - Conseil, sur la

réélection, d'un vice - président du

Grand-Conseil et lanomination de son

suppléant 117

29 Décret du Grand-Conseil, portant
que les vice-préfets, quant à l'exercice

de leurs fonctions, ne sont point
soumis aux dispositions restrictives

imposées aux préfets 119

29 Décret du Grand-Conseil, sur

l'application des dispositions pénales

contre les individus qui, par leur
inconduite, mettent les communes dans

la nécessité d'accorder des secours à

leurs familles 120

29 Décret du Grand-Conseil, con¬

cernant l'indemnité du Landammann
et du vice-président du Grand-Conseil

125

29 Circulaire du Conseil-exécutif à

tous les présidons des tribunaux de
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1855. TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

district, sur la répression des délits

forestiers 124

50 mars. Décret du Grand-Conseil, con¬

cernant l'instruction et le jugement
des procès en matière de contraventions

aux tarifs des émolumens 126

10 avril. Règlement et tarif pour la navi¬

gation de la Thièle 128

15 Circulaire du Conseil-exécutifaux

préfets, sur les attributions et les

devoirs des tribunaux de mœurs. 152

5 mai. Circulaire du Conseil-exécutifam.

préfets sur les conditions préalables
à remplir et la forme des demandes

pour faire déclarer la présomption de

mort et l'ouverture de la succession

de personnes absentes du pays 155

6 Décret du Grand-Conseil, qui sup¬

prime la contribution sur les incorporés

non assistés 156

6 Interpretation du décret sur l'in¬
demnité des vice-pi'éfets et des vice-

présidens de tribunaux 157
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1835. TITRES

PAGES.

DATES.
DES E01S, DÉCRETS, ETC.

6 mai. Décret du Grand-Conseil, qui fixe

le traitement des vice-préfets de la
Neuveville et de Laulfon 158

6 Décret du Grand-Conseil, qui fixe

le traitement des deux secrétaires du

Département de la justice et de la police

140

7 Serment pour le suppléan t du vice-

président du Grand-Conseil 141

15 Arrêté du Conseil-exécutif, sur
l'asserinentation des fonctionnaires
nommés par le Grand-Conseil 142

18 Ordonnance du Conseil-exécutif,
sur la conversion définitive des dîmes

en prestations fixes en argent ou en

nature et sur le mode de leur
perception pour 1855 145

18 Circulaire du Conseil - exécutij,
aux préfets et aux receveurs de l'ancien

canton sur la conversion définitive

des dîmes en prestations fixes en

argent ou en nature, et sur leur
perception pour 1855 145
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1835. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

S juin. Arrêté du Conseil-exécutif, sur
la publication d'une feuille officielle

française pour les districts du Jura 149

7 Circulaire du Département de la

justice et de la police à tous les

préfets du canton. — Règlement des

frais de prison des militaires 150

17 Décret du Grand-Conseil, relatif

au nouvel acte fédéral 152

19 Décret du Grand-Conseil, sur

l'exploitation et le commerce du

salpêtre 153

19 Décret du Grand-Conseil, qui

augmente le traitement du vicaire de

Zäziwyl 155

20 Décret du Grand-Conseil, sur la

division du Département de la justice

et de la police en deux sections 156

20 Décret du Grand-Conseil, qui fixe

le traitement du secrétaire de la Section

de police du Département de la

justice et de la police 164



— 561 —

1853. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

27 juin. Circulaire du Conseil-exécutif,
aux préfets et aux receveurs de l'ancien

canton, concernant la perception

des dîmes de 1855 165

27 Arrêté du Conseil-exécutif, con¬

cernant les demandes en remise de

peine 168

28 Formule de serment pour le di¬

recteur de la police centrale. 170

4 juillet. Décret du Giand-Conseil, qui ac¬

corde une augmentation de traitement

aux deux adjoints des ingénieurs
du Département des travaux publics 171

6 Décret du Grand -Conseil, qui

augmente le traitement des juges du

tribunal de district de Berne 172

6 Décret du Grand-Conseil, sur la

création d'une banque cantonale 174

12 Décret du Grand-Conseil, relatif
aux indemnités réclamées par les

citoyens qui, en 1814, ont pris part
aux mouvemens politiques de l'Ober-
land 176 1
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1835. TITRES
PAGES.

DATES. DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

15/ uillet. Loi sur les auberges et autres éta-
blissemens analogues 179

15 Loi sur le commerce des boissons 195

16 Décret du Grand- Conseil, sur le

placement des fonds de l'Etat à

l'étranger, en exécution de l'article 50,
n° 11 de la Constitution 199

16 Décret du Grand-Conseil, qui or¬
donne la suppression des Justices

inférieures dans les districts de Cour-
telari et de Moutier, et dans la partie

française du district de Ccrlier 201

18 Circulaire du Conseil- exécutij,
aux préfets des districts réformés du

canton, concernant le service militaire

des régens d'école non patentés 202

5 mai et 19

juillet.
Traité entre la République de Berne

et le Duché de Saxe-Meiningen

pour l'abolition réciproque de la traite
foraine et des droits de délraction 204

27 Conditions arrêtées par le Con¬

seil-exécutif', pour l'admission dans
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1855. TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

le corps de gendarmerie exclusivement

destiné au service de la capitale. 206

31 juillet. Arrêté du Çonseil - exécutif, qui
supprime le droit de présentation du

conseil communal de Berne aux places

ecclésiastiques des églises de la capitale

209

2 août. Arrêté du Conseil-exécutif, sur

l'organisation d'une légion urbaine

pour la capitale 211

5 Circulaire du Conseil-exécutif, aux

préfets des districts de Bienne, Cer-
lier, Courtelari, Dclémont, Moutier,
Porrentruy et des Franches-Montagnes

concernant le tarif des émolu-

mens pour les avocats, procureurs et

agens de droit 219

3 Circulaire du Conseil-exécutif, à

tous les présidens des tribunaux,
concernant les causes dont sont chargés
les avocats et procureurs appelés au

service militaire 220
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1833. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

7 août. Arrêté du Conseil-exécutif, con¬

cernant le conseil d'administration du

gymnase de Bienne 222

8 Tarif des postes 225

10 Circulaire du Conseil-exécutif, à

tous les préfets, concernant le débit

des liqueurs spiritueuses dans les

brasseries 242

10 Circulaire du Conseil-exécutif, à

tous les préfets et receveurs de

district, concernant leur comptabilité
avec le Département de la justice et
de la police 245

16 Arrêté du Conseil-exécutif, rela¬

tif à la célébration régulière d'un service

divin spécial pour les troupes en

garnison dans la capitale 246

19 Règlement pour l'Ecole normale
de Münchenbuchsee 248

1er octobre. Tatif de la correspondance de tous
les cantons suisses, pour le canton de

Berne 269
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1855. TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

15 septembre. Circulaire du Conseil-exécutif,
aux préfets, concernant les formes

requises pour la validité des certificats

d'indigence à délivrer par les

autorités communales 289

15 Formule d'un certificat d'indigen¬
ce pour servir de supplément à la
circulaire du 13 septembre 1835 290

26 Arrêté du Conseil-exécutif, sur
les formalités à observer pour
l'installation des préfets... 292

11 octobre. Arrêté du Conseil-exécutif, sur
l'administration de la Ste Cène aux
détenus protestans de la maisons de

force 294

26 Circulaire du Conseil-exécutif, à

tous les préfets, concernant l'établissement

de gardes-chasse 296

25 novembre. Arrêté du Conseil-exécutif, sur
l'organisation du tribunal de mœurs
de Rüschegg 297
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1853. TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS;, DÉCRETS ETC.

|25 novembre. Circulaire du Conseil-exécutif, à

tous les préfets du canton concernant

les conseils de famille 299

29 Traité entre la Confédération suis¬

se et le Duché de Brunswick, pour
l'abolition réciproque de la traite
foraine et des droits de détraction 301

6 décembre. Loi qui proroge la durée de l'é¬

tablissement d'assurance des bâtimens

contre l'incendie 505

6 Décret du Grand-Conseil, sur la

nomination d'un substitut du

procureur-général 508

11 Circulaire du Conseil - exécutif,
concernant les droits de visa pour
timbre 509

11 Circulaire du Conseil- exécutif,
concernant la perception des

contributions pour l'assurance des bâtimens

contre l'incendie 511

14 Formule de serment pour les mé¬

decins d'arrondissement 512
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1855. TITRES
paees.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

16 décembre. Circulaire du Conseil-exécutif,
concernant le débit de rafraîchisse-

semens 513

18 Loi qui proroge la durée de l'or¬
ganisation des Départemens 315

20 Loi sur l'organisation des autorités
communales, et sur la marche de

leur administration 317

21 Renonciation des États de Zurich
et de Soleure au concordat sur les

déserteurs 348

21 Décret qui proroge la durée des

justices inférieures dans le Jura 549

50 Ordonnance sur l'exercice de l'état
de chiffonnier 551

FITV DE LA TABLE CHRONOLOGIQUE.
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TABEiE

ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LE TOME III

DU

jßulietm tos £m, Becrets rt ©rtotmanas

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE.

3COOC

(Nota: le chiffre indique la page.)

A.

Abbaye (Le commerce des boissons en détail est permis aux
concessionnaires d'), 194.

Absents. V. Succession.

Acte fédéral (Acceptation du nouvel) 132.

Adjoints des ingénieurs du Département des travaux publics.

Augmentation de leur traitement, 171.
Administration financière des districts. Son organisation, 107.

Administration centrale de l'ohmgeld dans le Jura. Y. Ohm-

geld.
Affranchissement. V. Postes.

Agents de droit (Assermentation des), 39. — Instruction

pour ceux du Jura relative au taril des émolumens ,219.
Archiviste. V. Péages.
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Assembleées communales. V. Autorités communales.

Assermentation des avocats, procureurs et agents de droit
(Circulaire concernant 1' 59.

Assurance mobilière. L'état n'accorde plus de secours pour
incendie de mobilier, 7

Assurance des bâtimens contre l'incendie. Prorogation de la

durée de cet établissement, 505. — Les contributions sont

perçues par les lieutenans de préfet et remises aux receveurs
de district ,311.

Auberges (Loi sur les) 179. — Des concessions pour tenir une

auberge ou un autre établissement analogue, 179.— Classification,

180. — Permissions spéciales. Foires. Revues, etc.,
181. — Des concessions. Maintien des concessions existantes

et obtention denouvelles concessions, 181. — Droitsàpayer,
182. — Formalités à remplir pour obtenir une concession

183. — Droits et obligations réciproques des aubergistes et

de leurs hôtes, 184. Police des auberges. Enseignes.
Auberges clandestines et autres établissemens illicites du même

genre, 185. — Abus des concessions. Falsification de

boissons, 186. — Fausses mesures. Tolérance d'actes contraires

aux bonnes mœurs. Publicité des jugemens, 187. — Jeux de

hasard. Réception d'individus auxquels la fréquentation des

auberges est interdite. Réception d'individus signalés, 188. —

Disputes et Rixes. Danses. Registre des voyageurs, 189. —

Fixation de l'heure pour la fermeture des établissemens, 190.

— Fermeture pendant le service divin. Cas où il y a récidive.

Répartition des amendes, 191. — Abrogation des lois
antérieures et mise à exécution de la présente, 192.

Auberge (Le commerce des boissons en détail est permis aux
concessionnaires d'), 194. V. encore Commerce des hoissons.

Auneors de toile (Ordonnance sur les) 15. — Leur instruction,

19. — Leur serment, 21.

Autorités communales Loi sur l'organisation des) et la marche

de leur administration. Titre 1er. Des arrondissemens
24.
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communaux et des autorités communales. Communes.
Classification 517. — Autorités communales. Droit de voter.
Condition générale, 318. — Exclusion du droit de voter.
Obligation d'accepter des fonctions communales. Motifs

d'excuse, 319. — Peines pour refus d'acceptation de fonctions

communales. Des cas où l'on doit se retirer, 520.— Registre
des autorités communales. Règleinens communaux, 521.—
Titre II. De la commune des habitons. Conditions pour
exercer le droit de voter, 522.— Registre des citoyens actifs,
525. — Réunions des assemblées communales. Condition

pour la validité des décisions de l'assemblée communale, 524.

— Elections. Assermentation. Exécution des ordres et

décisions, 525. — Attributions de l'assemblée communale, a) En

général, b) En particulier. Objets qu'elle ne peut déléguer à

une autre autorité, 526. — Conseil communal. Conditions

d'éligibilité. Conditions pour la validité des décisions du conseil

communal, 528. — Attributions et devoirs du conseil

communal, 529. — Titre III. Des Autorités de la commune

paroissiale. I. Tribunal de mœurs. Composition. Mode

d'élection, 550. — Assermentation. Attributions et devoirs.

II. Justice inférieure. Composition, 551.—Mode d'élection.
Assermentation. Attributions et devoirs, 352. — III. Conseil

de la commune paroissiale. Composition et mode d'élection.

Règlement des communes paroissiales. Gestion des fonds de

fabrique 555. — Titre IV. De la commune des bourgeois.
But. Droit de voter. Réunions de l'assemblée communale des

bourgeois 554. — Conditions pour la validité des décisions

de l'assemblée des bourgeois. Elections. Assermentation, 555.

Attributions de l'assemblée communale des bourgeois, a) En

général, b) En particulier. Objets qu'elle ne peut déléguer à

une autre autorité, 556. — Entretien des pauvres et
administration des tutelles, 557. — Attributions et devoirs du
conseil et des employés de la commune des bourgeois. Conditions

pour la validité des décisions du conseil de bourgeoisie.
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Titre V. Dispositions générales. Contestations relatives aux
affaires communales, 558. — Haute surveillance de l'Etat,
559. — Renouvellement des autorite's et des employés de la

commune 541. — Mise à exécution delà loi, 542. —

Appendice. I. Serment des membres du tribunal de mœurs, 545.
— Serment des membres de la justice inférieure, 544. —

Serment du président de l'assemblée communale des habilans
des bourgeois et de la paroisse, ainsi que du président du
conseil des mêmes communes. Serment des membres du
conseil communal des habilans des bourgeois et de la

paroisse 545. — Serment du secrétaire de la commune des

habitans des bourgeois et de la commune paroissiale 546.

— II. Ordonnance du Conseil-exécutif, concernant la police
locale, 546.

Autorités judiciaires de district. V. Chauffage.
Autorité scolaire du district (Le commissaire d'écoles exerce

provisoirement les fonctions d'), 55.

Avocats. Leur assermentation, 59. — Instruction pour ceux
du Jura, relative au tarif des émolumens, 219. — Leurs

obligations militaires ne doivent point porter préjudice à leurs

clients, 220.

Avoïer. Son traitement, 60.

B.

Bains publics. V. Auberges.
Banque cantonale (Décret sur la création d'une) 174.
Batimens (Assurance des). V. Assurance.

Berne. — Allégement du service de garnison pour les élites 5.

— Traitement du lieutenant de préfet, 29. — Traitement

supplémentaire du juge du tribunal remplissant les fonctions
de juge de paix 51. — Durée des fonctions du directeur de

la maison de force, 57. — Nomination d'un sous-receveur

pour le district de Berne 109. — Augmentation du traitement

des juges du tribunal, 172. — Conditions pour l'admis-
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sion dans le corps de gendarmerie destiné au service de la

capitale, 206. — Suppression du droit de présentation du
conseil communal aux places ecclésiastiques des églises de la

capitale, 209.

Organisation d'une légion urbaine pour la capitale, 211. —

Organisation d'un service divin spécial pour la garnison, 246.
Bienne (Les règlemens de peche pour les lacs de), Brienz et

Thoune sont maintenus, 28.

Bienne (Composition du nouveau conseil d'administration du

gymnase de) ,222.
Bière. Quand sa vente est. réputée commerce en gros, 193.

— Quand elle est réputée commerce en délail, 194. — Débits

de bière. V. Débits.

Blatter, Jean, d'Unterseen. V. Oberland.
Bois. V. Chauffage.
Brasseries. (Abus de la vente des liqueurs spirilueuses dans

les), 242.
Brienz. V. Bienne.

Brugg. Y. Thüle.
Brunswick. (Duché de) Traité pour l'abolition de la traite foraine.

Y. Traité.
Budget de la République de Berne pour Tannée 1833. Recettes.

I. Revenus domaniaux, 44. — II. Produit des droits régaliens

et des impôts indirects, 32. — III. Produit des émolu-

mens amendes etc., perçus par la justice 37. — IV. Rem-
boursemens d'avances et de dépenses faites par l'Etat.
Récapitulation des recettes, 38. — Dépenses. I. Contingent à fournir
à la caisse fédérale. II. Grand-Conseil, 39. — III. Autorités

administratives: A. Conseil-exécutif, 60; — B. Autorités

administratives des districts, 62 ; — C. Département
diplomatique ; D. Déparlement de l'intérieur, 66 ; — E.
Département de la justice et de la police, 71 ; — F. Dépar-
temen t des finances 76 ; — G. Déparlernenl de l'éducation, 78 ;

— H. Déparlement militaire 83 ; — I Département des Ira-
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vanx publics, 92. —IV. Autorités judiciaires : A. Cour d'appel,

99 ; — B. Autorités judiciaires des districts, 100. —

Récapitulation des dépenses, 102. — Balance, 102. — Dépenses

extraordinaires, 105.

G

Cabarets. V. Auberges.
Café. Circulaire relative au débit de café, 515.
Cafés. V. Auberges.
Capitale. V. Berne.
Caves. V. Auberges.
Cercles. V. Auberges.
Cerlier. (Justices inférieures de la partie inférieure du district

de). V. Jura.
Certificats d'indigence (Formule de) 290.
Chambres d'attente. Chauffage.
Chancelier d'état. Son traitement, 61.
Chancellerie (Messagers de la). Leur nombre est porté à

deux, 52. V. en outre Section.
Chanvre. V. Lin.
Chasse. V. Gardes-chasse.

Chauffage. Arrêté du Conseil-exécutif, concernant le chauffage

des salles d'audience et des chambres d'attente des préfets

et des autorités judiciaires de district, 5.

Chiffons pour la fabrication du papier. Ordonnance sur l'exercice

de l'état de chiffonnier, 55.
Cidre. V. Commerce des boissons.

Clergé. V. Pensions.

Colportage (L'ordonnance sur le) doit être exactement
observée 105.

Colportage (Le) des'boissons est interdit, 195.
Commandant de la gendarmerie. Décret qui fixe son traitement,

50.
Commerce des boissons (Loi sur le), 195. — 1. Commerce en
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gros, 193. — II. Commerce detail, 194.— Dispositions
spéciales. Colportage, 193. — III. Contraventions et peines,
196. — Répartition des amendes. Abrogation des lois
antérieures. Mise à exécution de la présente 198.

Commissaires d'écoles (Instruction pour les) 35.
Commission des péages et de l'Ohmgeld. Elle tient un contrôle

exact de toutes les patentes qu'elle accorde pour le commerce
des boissons en détail, 19-3.

Communes (Préposés des). V. Autorités communales.
Communes de bourgeoisie, d'habitans et de paroisse. V. Autorités

communales.

Comptabilité. V. Préfets Receveurs de district, Département
de la justice et de la police.

Concessions. Y. Auberges.
Confédération. V. Traité.
Conseil communal de Berne. Suppression de son droit de

présentation aux places ecclésiastique des églises de la capitale
209.

Conseils d'habitans. Y. Autorités communales.
Conseils de bourgeoisie. V. Autorités communales.
Conseils de famille, 299.
Conseils de paroisse. Y. Autorités communales.

Conseil-exécutif. Traitement de ses membres, 60.

Consistoire suprême. V. Mariages mixtes.
Contrôleurs de l'Ohmgeld. V. Receveurs de district.
Correspondance. V. Postes.

Cour d'appel (Suppression des droits de sceau perçus par le

greffier de la) 8. — Traitement de ses membres, 99.

Courtelari (Justices inférieures du district). Y. Jura.

D.

Débit de café, thé, lait, pâtisseries et rafraîchissemens, 315.

Débits de bière. V. Bière.
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Délits forestiers (Circulaire sur la répression des) ,121.
Demandes en remise de peine. Compétence du Département de

la justice et de la police, 168.

Départements (Le temps d'épreuve du règlement d'organisation
des) est prorogé d'une année, 516.

Département de l'éducation. Augmentation du traitement de son

second secrétaire, 58.

— — — des finances. 11 doit se faire remettre tons les trois
mois, par les greffiers des tribunaux de district, un état des

indemnités à payer au suppléant du juge qui a rédigé l'acte
d'accusation 45. — Il nomme les employés sous ses ordres
dont le traitement annnuel ne dépasse pas 200 francs 110.

— — — de la justice et de la police. Instruction qui le charge

de recevoir et d'examiner les déclarations de mariage mixtes

au lieu et place du consistoire suprême, 40. —Fixation
du traitement de ses deux secrétaires 140. — Sa compétence
dans les demandes en remise de peines 168. — Instruction
aux préfets et aux receveurs de district, concernant leur
comptabilité avec ce Département, 243.

Décret qui le divise en deux sections, 156. — Composition,
attributions division 157. — Composition des sections. Section

de justice. Section de police, 158. — Secrétariat.
Comptabilité. Attributions: de la section de justice, — 159; de la
section de police, 161.

Traitement du secrétaire de la section de police, 164.

— — — des travaux publics (Fixation du traitement des

deux adjoints des ingénieurs du) 171.
Déserteurs. (Soleure et Zurich renoncent au concordat pour

l'extradition des), 548.
Détraction. (Droits de) Y. Traité.
Diesse. (Montagne de) V. Neiwcville.
Dîmes. Circulaire sur leur conversion définitive en prestations

fixes en argent ou en nature, et leur perception pour 1855,
145.
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Autre circulaire sur la perception des dîmes de 1855,165.
Directeur de la police centrale (Serment du), 170.
— — — général des domaines. Ses obligations, 109.— Sa

nomination 110. — Son traitement, 111.
Districts (Organisation financière des), 107.
Douanes. Y. Péages.

Durée des fonctions des employés des péages, 9.

» » des employés des douanes 9.
» » des employés de l'ohmgeld 9.
» » des inspecteurs de lrontière, 9.

» » du directeur de la maison de force de Ber¬

ne 57.
« » du secrétaire de l'ohmgeld, 115.

» » du secrétaire des péages 115.
» » de l'intendant des péages et de l'ohmgeld

115.

E.

Eau-de-vie. V. Liqueurs spiritueuses.
École normale (Règlementpour 1') de Miichenbuchsee, 248. —

Titre I. Organisation de cette école. Section lre. Sa

destination et sa composition, 248. — Section II Surveillance et

direction de l'établissement, 249.—Section III. De l'admission

des élèves. École modèle, 250. — Séminaire 255.

— Section IV. Examens. Promotions. Sortie de l'établissement,

255. — Titre II. De l'éducation et de l'enseignement.
Section Ire. Dispositions temporaires, 258. — Section II.
Dispositions permanentes. — École modèle 259. —

Séminaire, 266.
Écoles primaires. Y. Régens.
Écrevisscs. V. Pêche.

Églises de la capitale (Suppression du droit de présentation du

conseil communal de Berne aux places ecclésiastiques des

209.
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Élection (Mode d'). V. Autorités communales, Directeur
général des domaines, Intendant des péages et de /'ohmgeld,
Substitut.

Elites. V. Garnison.
Éligibilité aux fonctions de notaire de préfecture. Décret qui en

fixe les conditions 41.
Employés (Les) à la nomination du Grand - Conseil doivent

prêter serment devant le Conseil-exécutif. Exceptions, 142.

Exercices de la landwehr. Allégement pour ceux qui ont fait le

service de garnison, S.

Extradition des déserteurs (Soleure et Zurich renoncent au

concordat sur 1' 548.

P.

Feuille officielle française (Arrêté sur la publication d'une),
149.

Finances. V. Département des finances.
Foires. L'ordonnance sur les foires doit être strictement observée

105.

Fonctions. Y. Durée.

Fonctionnaires (les) nommés par le Grand-Conseil prêtent
serment devant le Conseil-exécutif, 142.

Fonds de l'Etat. Décret sur leur placement à l'étranger 199.

Foraine (Traite). V. Traité.
Force. Y. Maison dejorce.
Formule. V. Serment. Certificats dlindigence.
Frienisber.g. L'intendance de ce lieu est réunie à la recette du

district d'Aarberg, 108.

G.

Gardes-ciiAsse (Circulaire concernant l'élabbssement de), 296.
Garnison (Arrêté qui allège le service de), S. Organisation

d'un service divin particulier pour la garnison, 256.
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Gendarmes (Chauffage des logemens des), 4.

Gendarmerie (Commandant de la). Décret qui fixe son traitement

50. Conditions pour l'admission dans le corps de

gendarmerie de la capitale 206.
Grand-Conseil. Le Landammann et le vice-président sont tenus

de résider dans la capitale ou dans ses environs, pendant la
durée de leurs fonctions. Nomination d'un suppléant du vice-

président, 118. — Ilestaccordéuneindemnitéaulandammann,
125. — Le vice-président n'a droit à aucune indemnité, 124.

— Serment du suppléant du vice-président, 141. — Asser-
mentation des fonctionnaires nommés par le Grand-Conseil,
142.

Greffiers (Les) des tribunaux de district doivent fournir tous
les trois mois au Département des finances un état des indemnités

à payer au suppléant chargé de remplacer à l'audience
le juge qui a rédigé l'acte d'accusation, 45.

Gr letter Jean de Roggwyl. V. Oberland.

H.

Helvétie (La feuille officielle française cesse d'être réunie au

journal 1'), 149.
Huissiers d'Etat. Décret qui en augmente le nombre, 52.

I.

Incendie. V. Secours et assurance.
Incorporés. La contribution sur ceux qui ne sont point assistés,

est supprimée, 156,
Indemnité du suppléant chargé de remplacer à l'audience le juge

qui a rédigé l'acte d'accusation dans les affaires criminelles, 42.
Ingénieurs du Département des travaux publics. Augmentation

du traitement de leurs adjoints, 171.
Inspecteurs de frontière. V. Péages.
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Installation des préfets. V. Préfets.
Intendant des péages et de l'ohmgeld (Traitement, obligations,

nomination, durée des fonctions del'), 114 et IIS.
Interlacken. Le receveur de ce district est chargé de la gestion

de l'hospice dit des prébendiers ,108.

J.

Juge du tribunal de district de Berne remplissant les fonctions
de juge de paix. Décret qui lui accorde un supplément de

traitement, 51.
Jura. Les justices inférieures des districts de Courtelary, Mou-

tier,et delà partie française du district de Cerlier, sont supprimés,

—201. Ellessontencoremainlenuesprovisoirement, 349.
—Publication d'unefeuilleofficiellefrançaisepourle Jura, 149.

Justice. V. Département de la justice et de la police.
Justices inférieures. Attributions. Serment de leurs membres

344. — Y. aussi Jura.

L.

Lait et pains au lait. V. Débit.
Landammann V. Grand-Conseil.
Landwehr (Bataillons mobiles delà), sont aussi appelés au service

actif et au service de garnison 6.

Laufon (Traitement supplémentaire du vice-préfet de), 138.
Légion urbaine pour la ville de Berne, 211.
Lettres. V. Postes.

Lieux de récréation Circulaire relative au débit de rafraîchis-
semens dans les), 315.

Lieutenant de préfet de Berne. Fixation de son traitement, 29.
Lin. Ordonnance sur les primes pour la culture du lin et du

chanvre. Primes de quantité, 11. — Primes de qualité, 15.

Liqueurs spirilueuses. Commerce en gros 195; — En détail,
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194. Abus de la vente des liqueurs spiritueuses dans les

brasseries, 242.

M.

Maison de force de Berne. Durée des fonctions du directeur de

cet établissement, 37. — Demandes en remise de peine des

détenus, 168. — Administration de la Ste Cène aux détenus

protestans, 294.
Maîtres d'école. V. Régens.
Marchandises. V. Postes.

Mariages mixtes. Les déclarations de mariages mixtes doivent
être adressées au Déparlement de la justice et de la police, et

non au consistoire suprême 40.
Médecins d'arrondissement. (Formule de serment pour les), 312.
Meienried. Y. Thiele.
Messagers de la Chancellerie. Décret qui en augmente le nombre

32.
Militaire. (Dans quels cas cas et à quelles conditions les régens

gens d'école non patentés peuvent se faire dispenser du

service), 202. V. Berne.

Militaires (Paiement et règlement des frais de prison des), 130.

Mobiles (Bataillons). V. Landwehr.
Moutier (Suppression des justices inférieures dans le district de).

V. Jura.
Mouvemens politiques de l'Oberland en 1814. Indemnités

allouées aux citoyens qui y ont pris part, 176.

Münciienbdchsee (Règlementpour l'école normale de). V. Ecole

normale.

m.

Navigation. V. Thïele.
Neijveville (la) et Montagne de Diesse. (Supplément de traitement

alloué au vice-préfet de) ,158.
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Normale (Ecole). V. Ecole.

Notaire de préfecture (Décret sur les conditions d'éligibilité aux
fonctions de) 41.

o
Oberhofen (La sous-intendance d') est conservée, 108.
Oberland Décret relatif aux indemnités réclamées par les ci¬

toyens qui, en 1814, ont pris part aux mouvemens politiques
de 1'), 176.

Ohmgeld (Les places de percepteur et de contrôleur de 1'), sont

supprimées, 110. — Elles sont remplies par les receveurs de

district, 107. — L'administration centrale de l'olungeld dans

le Jura est supprimée 114.
Ordonnance (L') sur les foires et le colportage doit être exactement

observée, 103.
Organisation. V. Autorités communales, districts, département

et péages.
Ouvertüre de la succession de personnes absentes du pays.

Y. Succession.

P.
Paqoets. V. Postes.

Paroisses. V. Autorités communales.
Pasteurs (Les) sont d'office les premiers membres et les secrétaires

des tribunaux de mœurs 530.
Patisseries (Débit de). V. Débit.
Pauvres. Décret sur l'application des dispositions pénales contre

les individus qui, par leur inconduite obligent les

communes à fournir des secours à leurs familles ,120.
Péages. Arrêté fixant la durée des fonctions des employés des

péages des douanes et de l'Ohmgeld ainsi que des inspecteurs

de frontière ,9. — Organisation de l'administration
supérieure des péages et de l'ohmgeld, 115. — Traitement,
obligations, nomination durée des fonctions de l'intendant
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et des secrétaires J14 et 115 — La place d'archiviste des

péages est supprimée ,115.
Pêche (Loi sur l'exercice de la) 25.
Peines (Demandes en remise de). Compétence du Département

de la justice et de la police 168. — Décret sur l'application

des dispositions pénales contre les individus qui, par
leur inconduite, mettent les communes dans la nécessité

d'accorder des secours à leurs familles, 120.

Pensions. Les pensions viagères et l'augmentation de celles

existantes ne peuvent être accordées que par le Grand-Conseil,
116. —Les pensions de retraite du clergé et des régens d'école

légalement établies et pour lesquelles il existe des

dispositions spéciales et des fonds particuliers sont seules exceptées

117.
Pensions des régens d'école primaire (Décret sur les) 22.
PeNsion (maisons de). Y. Auberges.
Percepteurs de l'ohmgeld. V. Receveurs de district.
Pilotes. V. Thiele.
Pintes. Y. Auberges.
Placement de fonds à l'étranger, 199.
Places ecclésiastiques. Le droit de présentation du conseil

communal de Berne aux places ecclésiastiques des églises de la

capitale, est supprimé, 209.
Poiré. V. Commerce des boissons.

Police. V. Département de la justice et de la police.
Police locale (Ordonnance sur la), 547.
Ponts et chaussées. Augmentation du traitement des deux

adjoints des ingénieurs des ponts et chaussées et des travaux
hydrauliques, 171.

Postes (Tarif des) pour le canton de Berne, 225. — Tarif
des lettres, 224. — Tarif des valeurs, marchandises et

paquets, 240.

Tarif de la correspondance de tous les can tons suisses pour
le canton de Berne, 269. — Pays à destination desquels les

lettres doivent être affranchies, 288.
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Préfets. Chauffage de leurs salles d'audience et chambres

d'attente, 4. — Ils doivent indemniser leurs remplaçans,
lorsqu'ils s'absentent pour assister aux séances du Grand-Conseil,

157. — Leur comptabilité avec le Département de la

justice et de la police, 245. — Leur installation 292.
Préposes des communes. V. Autorités communales.
Présidens de communes. V. id. id.

— de tribunaux. Chauffage de leurs salles d'audience et
chambres d'attente, 4. — Ils doivent recevoir et conserver

en dépôt les actes de cautionnement des agens de droit, 59.

— Ils sont tenus d'indemniser leurs remplaçans, lorsqu'ils
s'absentent pour assister aux séances du Grand-Conseil, 157.

— Ils doivent tenir la main à l'exécution de l'ordonnance
forestière, 125.

Présomption de mort. V. Succession.

Primes. V. Lin.
Prisons (Chauffage des logemens des), 5. — Règlement des frais

de prison des militaires, 150. V. Maison de force.
Procédure. (Actes de procédure). Quels sont ceux qui sont sonnais

à la formalité du visa pour timbre, 509.
Procès civils. Les cliens dont les défenseurs sont appelés au service

militaire, ne doivent éprouver aucun préjudice, 220.
Procureurs. V. Aoocats.

Procureur général (Substitut du). V. Substitut.
Pupilles (Conseils de famille des), 299.

9-

Quêtes. Y. Secours.

R.

Rafraîciiissemens Circulaire concernant le débit de dans les

lieux de récréation ,515.
Receveurs de district (Résidence cl obligations des 107. —
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Leur nomination. Durée de leurs fonctions, 110. — Traitement,

111. — Ceux dont le traitement ânnuel ne dépasse pas
200 francs, sont nommés par le Département des finances,
110. — Ils remplacent les percepteurs et contrôleurs de

l'ohmgeld, 107. — Leur comptabilité avec le Déparlement
de la justice et de la police, 245.

Régehs d'école primaire (Décret sur les pensions des) 25.
Remise de peines (Demandes en). Compétence du Département

de la justice et de la police ,168.
Restaurais. V. Auberges.
Roiirbach (L'intendance de) est réunie à la recelte du district

d'Aarwangen, 108.
Rueggisberg (L'intendance de) est réunie à la recette du

district de Seftigen ,108.
Rdeschegg (Organisation et obligations du tribunal de mœurs

de), 297.

s.

Salles d'audience. V. Chauffage.
Salpêtre. Décret sur l'exploitation et le commerce du salpêtre

155.
Saxe-Meiningen. Y. Traité
Sceau. Suppression des droits de sceau du greffe de la Cour

d'appel, 8.

Secours. Publication relative aux demandes de secours pour
cause d'incendie 7.

Secrétaire. Augmentation du traitement du second secrétaire

du Département de l'éducation 58.
Secrétaires de commune. V. Autorités communales.

» des péages et de l'ohmgeld (Traitement, obligations,
nomination durée des fonctions des), 114, 115'.

»> de préfecture (Les) contrôlent toutes les patentes

pour le commerce des boissons en détail,
délivrées pour leurs districts respectifs, 195.
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ide
iuslice. j V. Département de la justice et de la

1-
J

7.de police. police.
» française de la chancellerie d'etat (Le Département

diplomatique est chargé de rédiger un projet de

décret sur l'organisation de la), ISO.

Serment des auneurs de toile ,21.
» du suppléant du vice-président du Grand - Conseil,

141.

» du directeur de la police centrale, 170.

il des médecins d'arrondissement, 312.

» des membres du tribunal de mœurs, 344.

« des membres de la justice inférieure, 344.

» du président de l'assemblée communale des hahitans,
des bourgeois et de la paroisse ainsi que du président

du conseil des mêmes communes 345'.

il des membres du conseil communal des habilans des

bourgeois et de la paroisse 345.
7i du secrétaire de la commune des habitans, des bour¬

geois et de la commune paroissiale, 346.
SiiRvicc de garnison (Allégement du) dans la capitale 5.

» divin. Arrêté concernant la célébration d'un service di¬

vin spécial pour les troupes en garnison dans la capitale

246.

7i militaire Causes confiées aux défenseurs en droit ap¬
pelés au) 220.

Soleure. V. Déserteurs Extradition.
Sous-receveur. Y. Berne.

Substitut du procureur général. Sa nomination. Fixation de

son traitement, 308.

Succession de personnes absentes du pays Circulaire concernant

les conditions préalables à remplir, et la forme des

demandes pour faire déclarer la présomption de mort et

l'ouverture de la) 153.

25.
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Suppléant. V. Juge.

» du vice - président du Grand-Conseil. Y. Grand-
Conseil.

Tarif de la correspondance de tous les cantons suisses pour le
canton de Berne, 269.

» des postes 223.

Tarifs des émolumens Décret concernant l'instruction et le

jugement des procès en matière de contravention aux) 126.

— Instruction pour les avocats, procureurs et agens de droit
du Jura, 219.

Thé (Débit de). V. Débit.
Thièle (Règlement pour la navigation sur la) de BriiggàMeien-

ried ,128.
Thorberg (L'administration de l'établissement de) est maintenue

sur le pied actuel, 108. — Traitement du receveur, 111.

Thoune. Y. Bienne.

Timbre. Quels sont les actes de procédure qui doivent être visés

pour timbre, 509.
Toile (Ordonnance sur les auneurs de) ,15. — Leur instruction

19. — Leur serment, 21.

Traite foraine. V. Traité.
Traité pour l'abolition de la traite foraine et des droits de dé-

traction avec le duché de Saxe-Meiningen, 204. — Avec le

duché de Brunswick-Lunebourg, 501.
Traitemens : du lieutenant de préfet de Berne, 29.

» du commandant de la gendarmerie, 30.
» du juge du tribunal de district de Berne remplis¬

sant les fonctions de juge de paix, 31.

» du second secrétaire du Département de l'éduca¬

tion, 38.
>> des receveurs de district, 111 112.

" de l'intendant des péages et de l'ohmgeld 114.



- 387 -
Traitemens : du secretaire des péages ,114.

» du secrétaire de l'ohmgeld ,114.
» des vice-préfets de la Neuveville et de Laufon ,138.
» des deux secrétaires du Département de la justice

et de la police, 140.
» du vicaire de Zäziwyl, 133.

» du secrétaire de la section de police du Départe¬

ment de la justice et de la police ,164.
» des deux adjoints des ingénieurs du Département

des travaux publics 171.
» des juges du tribunal de district de Berne ,172.
>> du substitut du procureur général, 308.

Travaux hydrauliques. V. Ponts et Chaussées.

Tribunaux de district. V. Suppléant et Chauffage.
» de mœurs. Attributions et devoirs, 132. — (Serment

des membres des) 343. V. Riischegg, Autorités
communales.

Tutelle. V. Conseils de jamille.

V.

Valeurs. V. Postes.

Vin. La falsification du vin est interdite 186.

Vinaigre (La fabrication et le commerce du) ne sont assujettis
à aucune restriction ,193.

Vice-préfets (Les) sont indemnisés par les préfets, lorsque
ceux-ci assistent aux séances du Grand-Conseil, 137. — Ils

ne sont point soumis aux dispositions restrictives imposées aux

préfets, 119.

Vice-préfets de Laufon et de la Neuveville. V. Laufon et Neu-
oeoille.

Vice-Présidens. Dans quels cas ils sont indemnisés par les pré-
sidens 137.
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Vice-president du Grand-Conseil. V. Grand-Conseil.
Visa pour timbre (Droits de). V. Timbre.
Voter (Droit de). V. Autorités communales.

z.

ZmzivniL (Augmentation du traitement du vicaire de), ISS.

Zurich renonce au concordatsurl'extradition des déserteurs, 3't8.

FIN OF. I.A TABLE ALPHABÉTIQUE,
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